
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - 16 Octobre 2023

HÔTEL AMANI MARRAKECH



ORDRE DU JOUR

1/. RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS

2/. RAPPORT FINANCIER

3/. AIDES SÉISME 

4/. ELECTION DU BUREAU



(RAPPEL)

Fondée en 1980, l’association a pour objectif de défendre les intérêts de ses adhérentes et adhérents et plus généralement, 
des citoyennes et citoyens français établis hors de France. Sa vocation est de permettre aux Françaises et aux Français 
résidant ou ayant résidé hors de France :

● de participer pleinement aux choix engageant l’avenir de notre pays ;

● de mener une réflexion approfondie sur le rôle culturel, scientifique, technique et commercial de la France dans les 

autres pays ;

● d’être Française ou Français « à part entière », et donc jouir de tous les droits attachés à la citoyenneté française ;

● de s’intégrer dans une société française solidaire ;

● d’être engagés dans la vie culturelle, politique, écologique, économique et sociale de notre pays et des pays d’accueil 

de ses membres…

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS



RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS

Participation aux commissions consulaires des Bourses (CCB1) : pour rappel, ces commissions 
permettent, après étude des dossiers individuels, de valider l’octroi de bourses scolaires aux familles 
françaises qui en ont besoin.

Le conseil consulaire des bourses scolaires 2023-2024 de première période s’est réuni le 11 avril 2023 au 
Consulat général de France à Marrakech. 

➥247 demandes ont été étudiées concernant 158 familles : 

- 231 demandes de renouvellement 
- 16 nouvelles demandes 

➥ Le conseil consulaire a présenté à l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Étranger 139 propositions 
favorables 43 propositions ajournées 65 propositions rejetées.
Au titre du premier conseil consulaire des bourses scolaires, une enveloppe de 7 924 504.49 Dirhams a 
été accordée



RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS

Participation au conseil consulaire pour la protection et l’action sociale (CCPAS) : celui-ci à concerné l’
étude des dossiers d’aide à l’accès à la Caisse des Français de l’Etranger de la circonscription consulaire 
de Marrakech, il s’est tenue le 21 juin 2023 :

- 1 dossier ajourné au dernier conseil consulaire a été contrôlé
- 8 nouvelles demandes ont été étudiées, elles concernent 6 personnes déjà affiliées à la CFE et 2 non 

adhérentes

A l’issue des travaux du Conseil consulaire, sur les 9 dossiers étudiés, 4 ont reçu un avis favorable, 5 ont 
fait l’objet d’un rejet.  



RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS
L’association des amis du cimetière européen de Marrakech : La question du cimetière européen de 
Marrakech revient régulièrement dans les discussions avec les membres de la communauté française.
Beaucoup voudraient contribuer à l’entretien et à l’embellissement du cimetière, mais ne savent comment 
faire faute de structure pour fédérer les bonnes volontés.

L’association se compose de :  

- Membres de droit : le Consul Général de France à Marrakech ou son représentant et les Conseillers 
des Français de l’étranger élus sur la circonscription de Marrakech.  

- Membres « grand bienfaiteur » : personne morale ou physique contribuant par des dons à 
l’association.  

- Membres « bienfaiteur » : personne morale ou physique contribuant par des dons à l’association.  
- Membres « adhérent » : personne payant une cotisation annuelle.

Pour toutes informations contactez : 
Bérangère > belanbassi@hotmail.com
Le consulat général > consulat.marrakech-fslt@diplomatie.gouv.fr

mailto:belanbassi@hotmail.com


TRÉSORERIE 2022 - 2023

RAPPORT FINANCIER



SOLIDARITÉ SÉISME - 8 septembre 2023

La question d’aides aux victimes nous a été régulièrement posée - voici 2 axes de reflexion 

- Proposition de financement de projets > à valider en fonction des besoins et de la nature des projets 
/ une liaison avec des associations identifiées est envisageable (croissant rouge, BSF, Lions Club 
Koutoubia…)

- Appel aux dons > FDM Marrakech peut centraliser les dons et “redistribuer” pour la réalisation de 
projets clairement définis (reconstitution de cheptel, achat de semences et plants potagers…)



ADHÉSIONS 2023 - 2024

Règlement en présentiel

1) 23€ en chèque + 150 DH en espèces
2) 37€ en chèque
3) 400 DH en espèces

Règlement en ligne

https://francais-du-monde.org/adhesion/

Ou scanner le code QR avec votre téléphone portable

https://francais-du-monde.org/adhesion/


Election du bureau 2023 - 2025

1- annonce de la démission de l’ancien bureau

2- appel à candidature 
> en absence de candidature (présentiel et distanciel) - l’ancien bureau se représente 

3- constitution du nouveau bureau :  
Président : LEGRAND Ludovic 
Vice-président : HOUSNI Fouad
Trésorière : SEMMAR Ouafa 
Secrétaire : EL OMARI Marie 

Merci pour votre confiance 


